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Canicule : la FCPE 33 surveille les thermomètres
dans les classes et proposes des actions concrètes !

Chaque année à la même période, des pics de canicule sont constatés. De
nombreux élèves et enseignants se retrouvent alors dans des salles de classe
atteignant des températures caniculaires. Dans les établissements scolaires, le
constat est sans appel : les bâtis ne sont pas adaptés aux dérèglements
climatiques !

La FCPE Gironde alerte les pouvoirs publics sur les risques pour la santé, sur
la dégradation des conditions de scolarité liés aux changements climatiques et
sur l’iniquité face aux conditions d’examen et de concours pour les apprenants
de notre territoire.

Cette année encore, de nombreux parents inquiets alertent la FCPE Gironde sur les
conditions de scolarité de leurs enfants lorsque les températures annoncées
dépassent pendant plusieurs jours les 30° degrés : cours bitumées, fenêtres qui ne
s’ouvrent pas, ventilations insuffisantes ou défaillantes, absence de pare-soleil,
ventilateurs interdits etc. Ces conditions climatiques ont un impact direct sur la santé
des élèves et particulièrement sur les plus jeunes.

« Une nouvelle fois, nous tirons la sonnette d’alarme et nous exigeons des mesures
à la hauteur des enjeux de santé que ces fortes chaleurs représentent, détaille
Corinne Devaux, Présidente de la FCPE Gironde. Le bâti scolaire doit être adapté,
rénové. Les cours des établissements scolaires doivent également être adaptées à
cette réalité. L’ensemble des épreuves écrites des examens et concours doit être
pensé différemment pour plus d’efficience et d’équité. »

La FCPE Gironde demande :

 La mise en place d’un plan d’urgence d’adaptation du bâti scolaire, incluant
notamment les mises aux normes des établissements scolaires existants, pour
faire face aux changements climatiques et avec toutes les parties prenantes, à
savoir les collectivités mais aussi l’éducation nationale.

 A l’instar des mesures prises dans le code du travail en cas de forte chaleur,
l’instauration d’un « congés canicule » pour les parents d’élèves. Ceci afin de
donner la possibilité de garder les plus jeunes à leur domicile en cas de forte
chaleur.



 L’instauration de mesures de la qualité de l’air dans les cours des établissements
scolaires lors de fortes chaleurs, permettant d’évaluer le risque sur la santé pour
les élèves.

 La mise en place d’un protocole d’activités avec les moyens matériels et humains
nécessaires, permettant d’aménager les temps scolaires en fonction des fortes
chaleurs.

 La programmation en matinée de l’ensemble des épreuves écrites des examens
et concours pour les collégiens, lycéens, BTS et CPGE.

La FCPE Gironde continuera de porter les exigences nécessaires, en termes de bâti
scolaire, pour faire face aux enjeux climatiques des prochaines années, afin que
chaque élève puisse suivre sa scolarité dans les meilleures conditions.

À propos de la FCPE

La FCPE est une association loi 1901 reconnue d'utilité publique, présente sur l’ensemble du
territoire, y compris dans les établissements français à l’étranger. Première fédération de
parents d'élèves, la FCPE participe à la vie scolaire pour défendre l'intérêt des enfants et
représenter les parents auprès des institutions et des pouvoirs publics. Quelque 1 300 000
parents ont voté pour elle aux dernières élections scolaires. En Gironde, la FCPE est
l’association la plus représentée dans les instances du second degré. Elle milite
particulièrement pour l’égalité des chances, qu’il s’agisse d’accès aux savoirs, au logement,
aux droits et d’école inclusive.
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